CONSEIL D'ETAT
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ASSEMBLEE GENERALE DU 8 JANVIER 1981

AVIS

Le Conseil d‘Etat saisi par le ministre de la Santé et de la Sécurité
sociale des questions suivantes !

1°/ - comment la condition de résidence posée par 'article 124 du Code de
la Famille et de 1'Aide Sociale doit-elle étre interprétée en ce qui
concerne les étrangers et plus particuliérement pour la prise en charge

par l'aide sociale de leurs frais de séjour dans les établisssements
hospitaliers ?

2°/ - 1'article 194 du méme Code doit-il étre regardé comme apportant, pour
certains étrangers, une dérogation a cette condition de résidence en



